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AGEN(E TUNISIENNE D'INTERNET




ABONNEMENT D’ACCES INTERNET

IDENTITE DE L’ORGANISME

IDENTITE DU PREMIER RESPONSABLE

IDENTITE DU RESPONSABLE INFORPMATIQUE

CENTRE PAYEUR (si différent)

SERVICES



(Ajouter une fiche supplémentaire si nécessaire)
Conditions Générales d’usage du Réseau Internet


Fait à ………………... le …………......
Lu et approuvé

Signature & Cachet
Dénomination sociale : ........................................................ ...........................................................................





Exonération TVA :   OUI / NON





Le présent contrat est soumis au décret 97/501 du 14 mars 1997 ainsi qu’aux arrêtés du Ministre des Technologies de la Communication et du Transport du 22 Mars 1997 et du Septembre 1997.


L’Agence Tunisienne d’Internet étant le fournisseur National de services Internet, sa responsabilité ne saurait être engagée en cas d’une violation d’un code d’identification ou d’intrusion d’un tiers dans le(s) système(s) informatique(s) du client, qui est le seul responsable de la protection de ses systèmes et fichiers informatiques contre de telles intrusions.


L’Agence Tunisienne d’Internet se réserve le droit d’effectuer des visites au lieu de l’installation des équipements d’accès au réseau Internet, et ce pour contrôler la régularité de leur usage et leur exploitation (exception faite pour les représentations diplomatiques et internationales).


Les frais d’abonnement aux services Internet sont fixés par arrêté du Ministre des Technologies de la Communication et du Transport.


Les frais des communications téléphoniques et autres sont fixés par arrêté du Ministre des Technologies de la Communication et du Transport.


Les frais d’installation et de mise en service sont à la charge du client.


Le client est tenu à payer ses cotisations à leurs échéances (à défaut l’Agence est en droit de suspendre les services conformément aux dispositions du décret 95-1964 du 09 Octobre 1995).


Le client devra se conformer à ses frais à tout changement rendu nécessaire par l’évolution de la technologie.


Le client est responsable de la gestion et de la maintenance de ses installations.


Engagements du client :


Le client s’engage à :





N’utiliser le réseau Internet que pour des fins scientifiques, technologiques ou commerciales liées exclusivement à son activité en stricte conformité à la réglementation en vigueur.


Respecter et faire respecter par ses préposés et ayants droit la réglementation nationale en matière de transmission de données ainsi que la réglementation internationale approuvée par la Tunisie.


Ne pas ouvrir des accès à distance sur ces infrastructures informatiques pour des usagers externes sans préavis de l’Agence Tunisienne d’Internet.


Informer l’Agence Tunisienne d’Internet de tout changement d’adresse, de matériel et d’utilisateur.


Ne pas utiliser de logiciel de cryptage sans avoir obtenu les autorisations nécessaires de la part des autorités compétentes.


Dans le cas de toutes utilisations anormales et non conformes aux dispositions exposées ci-dessus, de l’accès au réseau Internet, l’Agence Tunisienne d’Internet se réserve le droit de :


Suspendre les services Internet sans mise en demeure.


Demander la réparation des dommages si la responsabilité du client est engagée.








Client n° : ...................





Statut juridique : .............................................................





Dénomination sociale : ........................................................ ...........................................................................





Tél. : ..............................................





Fax : ..............................................





Adresse:


……..........................................................................Code.........................Ville ..........................................





Nom & Prénom : ........................................................ ..................................................................................





Fax : .............................................................





Tél. : .............................................................





Fax : .............................................................





CIN n° : .........................................................





Nom & Prénom : ........................................................ ..................................................................................





Tél. : .............................................................





CIN n° : .........................................................





République Tunisienne


Ministère des Technologies de la  Communication


Agence Tunisienne d’Internet





.....................................................................





Contrat n° : .................





Adresse:


……..........................................................................Code.........................Ville ..........................................





Tél. : ..............................................





Fax : ..............................................





Voulez vous que l’ATI installe et configure votre machine ?


OUI		NON








Type d’abonnement :


LS	    ……………            	          ADSL       	………………


LS F.O	    ……………		          SDSL            ………………


FR                ……………                                   RNIS              ………………


ADSL PRO             ……………   





              








Utilisateurs & adresses Email :


Nom & Prénom					Adresse Email souhaiteé				n°CIN





1…………………………………………………………	………………………………………………	………………………


2…………………………………………………………	………………………………………………	………………………


3…………………………………………………………	………………………………………………	………………………


4…………………………………………………………	………………………………………………	………………………


5…………………………………………………………	………………………………………………	………………………





Exonération Timbre :   OUI / NON





Code TVA : ...................................









Agence Tunisienne d’Internet 
www.ati.tn
13, rue Jugurtha – Mutuelleville – 1002 Tunis Tél. : (+216) 71 846 100 – Fax : (+216) 71 846 600


